
EBOULEMENT. 

PRETENDU EMPIJ;JTEMmNT CAUSE PAR EBOULE-

1\rnNT. Action pour obliger proprietaire 
de fonds superieur a enlever terrain et 
debris a eux appartenant qui encom
brent pro1Jriete inferieure. Pretention 
preliminaire a l'effet qu'il y a eu claninum 
sine injiiria ecartee. Ensuite; apres 
Tra.ns1Jort de Justice, d'autant qu'un 
fonds inferieur est assujetti a recevoir 
les eboulements de toute sorte qui se 
detachent d'un fonds superieur, et que 
l'eboulement dont s'agit ne pa,rait pas 
avoir ete provoque par aucun acte, 
omission ou negligence de la part des 
proprieta,ires du fonds superieur, defen
deurs decharges de l'action. 

M esny et au. v. M arelt et m,1,. 
(1931) 236 Ex, 387, 12 C,R. 328. 

Ebonlement. 
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ECRIVAINS-HONORAIRE S. 

Vair " Gour Royale." 

ELECTEURS. 

Vair " Tittelles." 

ELECTIONS PUBLIQUES. 

1 ° 

PAROISSE ElN DJDFAUT. Nul candida,t pro
pose a l' Assembleo tenue en vertu d'un 
Acte de la Cour pour proceder au rem
placement d'un Centenier dont la resi
gnation avait ete acceptee. Rapport a
cet effet du President de l'Assemblee 
loge au Greffe. 

re Paroisse de St.-Helier. (1933) 237 Jilx. 399. 

2° 

IDEM. Subsequemment, election ordonnee 
de nouveau, les representants de ladite 
paroisse aya,nt exprime leurs regrets a la 
Oour. 

Ex parte Connetable de St.-Helier et mus. 
(1933) 237 Ex. 438, 441. 

3° 

IDEM. Nul ca,ndidat propose a r Assemblee 
tenue en vertu d'un Acte de la Com pour 
proceder au rempla.cement de deu:x: 
Oenteniers dont la gestion .est expiree: 
Rapport a cet . effet du President de 
I' Assembleo loge au Greff e. Ci-devant 
titulaires dispe�ses de servir. 

re Paroisse de Bt.-Clement (Billot et au., 
Centeniers). (1935) 288 Ex. 342. 

(Vair aussi a ce sujet "Asser1nentations devant 
la Coitr," 1 °). 
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4 ° Rm,1:PLACEMENT DE J um�-J us'rrcrnR. A la Elections 
requete du Jure-Justicier nomme pour Publiques. 
presider au recueil des voix, un autre 
nomme pour le remplacer. 

re de Gruchy, Jure-Jitstic1:er. 
(1938) 240 Ex. 107. 

EMPI:ETEMENT. 

Vair " E.Jbonlement." 

EMPI:H1TEM1"JNT SUR LE TERRAIN DE L'ACTEUR 
cause par la construction d'une rnaison 
et des fondatioi1s d'icelle. Transport de 
Justice. La Oour ordonne qu'un con
trat de rectification soit passe aux frais 
du dMendeur, ce dernier pa,yant a

l' acteur une somme fixeo pa,r la Cour 
comme compensation. 

Corbin v. Lee. (1934) 12 O.R 848. 

ENFAN'rS. 

V oir " Detention de J eti'nes Delinqttants." 
"Enqnetes de Levee de Corps," 2 ° .
" R t . t " 1 ° 3° 5° 8° _ -apa -riernen ·, , , , .

A. Lor (1935) APPLIQUANT A CETTE lLR
OERTAINES DES DISPOSITIONS DU " OruL
DREN AND YouNo PERSONS AcT, 1933." 

1 ° P1msoNN1D A y ANT BESOIN DE PROTECTION.
(Art. 8(2)). Representation de la Partie 
Publique en consequence de rapport de 
Connetable au sujet de la mauvaise 
conduite des parents, et enfani; presentee 
afm qu'il en soit ordonne. Pere et mere 
comparaissent suivant ordre de la Partie 

Empietement 

Enfants. 



Enfants. 

-72-

Publique. La mere, qui a Ja. garde de 
l'enfant suivant accord entre les epoux, 
soumet que l'enfant n'est 1Jas " une 
personne ayant besoin de protection " ; 
le pere demande que l' enfant soit declaree 
etre sous la haute protection de la Oour. 
Apres audition de temoins, la Oour juge 
que l'enfant est " une personne ayant 
besoin de protection " et renvoye au 
" Jersey Female Orphans' Home " 
jusqu'a l'age de 16 ans, (Art. 18 (b)) 
sujet a tel nouvel ordre que la Cour 
pourra, ulterieurement donner ; le pere 
devant contribuer au rnaintien de l'en
fant. 

re Garnier-Representa,tion de l'A..-G . .stipitlant, 
etc. (1935) 29 P.O. 87. 

2° 
IDEM, I\lf:mMJTI ENFANT, Remontrance par 

pere et mere priant la Cour de leur 
restituer la garde de leur fl.lle. Sur 
intervention de la Partie Publiq_ue, envoi 
en preuve par rapport a la conduite 
actuelle des remontrants. Apres rrndi
tion des ternoins j ordonne que ladite 

• enfant soit provisoirement remise aux 
soins et a la garde de sesdits parents 
pour une periode de six mois, la plus 
outre consideration etant remise jusqu'a, 
l' expiration de cette periode. Subse
quemment, la, garde de l'enfant defini-

, tivement restituee auxdits epoux. 

Exparte Garnier et uxor. (1937) 29 P.O. 308. 

P.-G. v. Garnier et uxor. 
(1987) 29 P.O. 811. (1938) 29 P.O. 422. 
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30 IDEM. (Art, 8(2)). Representation de la Enfants, 
Partie Publique en consequence de 
rapport de Connetable, et deux gar9ons 
presentes afm qu'il en soit ordonne. 
Pere ayant dec+are s'en remettre a la 
sagesse de la Cour, gar9ons envoyes au 
" Jersey Home for Boys " jusqu'a l'age 
de 16 ans, ou jusqu'a nouvel ordre. 
(Art. 13(a).) 

re Du Feu-Representation de l'A.-G. stipulant, 
etc. (1935) 29 P.O. 91. 

4° lD:mM. Un des gar9ons sus-mentionnes, age 
alors de 14 a,ns, confie par la Cour a la 
garde d'un pecheur afin qu'il soit en
tra111e da,ns l'art de la pgche, et ce 
jusqu'a nouvel ordre. Subsequemment, 
le gar9on s'etaut absente de ses devoirs 
pendant quinze jours, renvoye a ladite 
institution. 

re Du Feu-Representation de l'A.-G. stipulant, 
etc. (1938) 29 P.C. 456. 

re le m�me- Idem (1939) 80 P.C. 26. 
5° 

IDEM. (Art. 8(2)). Representation de la 
Partie Publique en consequence de 
rapport de Oonnetable, et enfants pre
sentes afm qu'il en 8oit ordonne, pere et 
mere ayai1t subi em1)risonnernent pour 
avoir neglige un des enfants. Apres que 
pere et mere ant ete entendus, enfants 
envoyes a-q. " Jersey Home for Boys " 
jusqu'a l'age de 16 ans OU jusqu'a 
nouvel ordre (Art. 13(a)) ; le pere 
devant contribuer aux frais de leur 
maintien. (Art. 14(2)). 

re McFarlane-Representation de l'A.-G. stipit-
lant, etc. (1935) 29 P.C. 93, 
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6° 

lDTIJM. Meme procedure. Enfant envoye 
au·" Jersey Home for Boys " jusqu'a 
l'age de 16 ans OU jusqu'a 110UV8l ordre . 

.re Maindonald-Represen;lation de l'-4.-G. stipu-
lant, etc. (1936) 29 P:O. 161. 

7 ° 

IDEM. Meme procedure. Enfont envoye 
a une "Approved School." (Art. 8(3)). 
Subsequemment, ordonne au pere de 
contribuer au maintien de l'enfant. 
(Art. 14(1)). 

re Matson-Representation de l'A.-G. st1:pulant, 
etc. (1936) 29 P.O. 179, 188. 

8° 

IDEM. Mome proeedure. Enfant envoyee 
au '' ,Jersey Female Orphans' Home '' 
jusqu'a l'u,ge de 16 ans. (Art. 1.S(b)). 

re Bree-Bepresental'Don de P.-G. 
(1937) 29 P.O. 240. 

9 ° ImDM, Meme procedure. Une des enfants 
envoyee a une " Approved School " 
(Art. 8(3)), les autres au " Jersey Female 
Orphans' Horne " et a la. " Westawo.y 
Creche "jusqu'a nouvel ordre. (Art.13). 

re Kessell-Representation cle l'A.-G. stipitlan;l, 
etc. (1937) 29 P.O. 257. 

10° 

In1<JM. Meme procedure. Enfants a la, 
charge de la paroisse et negliges par 
leurs parents. Consideration rem:ise a

un autre jour, vu qu'une poursuite avait 
ete intentee vers la mere. Subsequem
ment, reprise en consideration : une des 
J:i.lles ayant alors atteint l'age d'au dela 
de 17 ans, permis d'entrer volontaire
ment pour 18 mois dans une institution 
en Angleterre ; deux garyons confi.es aux 
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soins d'un Oonnetable, et autres enfants Enfants. 
envoyes a des institutions locales. Pere 
condamne contribuer aux frais de leur 
maintien. 

re Parker-Bepresentation de l'A.-G. stipulq,nt, 
etc. (1937) 29 P.O. 273, 305. 

11 ° FRAIS DE MAINTIEN DANS INSTITUTION. 

Fille envoyee a une " A pp roved School." 
Pere, natif de Jersey, appele sous les 
a.rmes clans l'armee fran<;aise ; . mere,
qui vivait separe de lui, condanmee
payer une contribution en aide des frais
du maintien de l'enfant, le Oonseil
d'Administration de la Prison devant
recevoir de plus tel montant qu·i serait
payable par· le Gouvernement Fran<;a,is
par rapport a la.dite enfant.

re 1\.1arrec-Representat,ion d,1,1, A-G. 
(1939) 80 P.O. 94. 

12° 

ENFANT ALIENJ� n'ESPRI'r. Enfant qui 
avait ete trouve etre une personne ayant 
besoin de protection, etu,nt actuellernent 
inteme a l'Institution Mentale, juge 
qu'il ne rentre pluf:l clans les dis]Jositions 
de l' Art. 8 et que son cas doit etre t1:aite 
en vertu du droit comrnun. 

re Turpin-Representation cl11, Viconite.
(1988) 29 P.O. 441. 

13 ° 

CHANGEl\rnN'r n'INSTITU'l'ION. Garyon de 
9 ans avait ete trouve etre une personne 
ayant besoin de protection et envoye au
" J H f B " . '' l' � ersey ome ·or oys Jusqu a age
de l 6 a,ns. A la requete des pa.rents il 
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est transfere jusqu'a rage de 14 ans a
l"' Orphelinat du Sacre Cceur" afin qu'il 
puisse etre eleve dans la, foi Oatholique 
Romaine dans Iaquelle il fut baptise. 

' re Mauger----'-Representation du P.-G. 
(1940) 30 P.O. 184. 

14° PERMISSION n'ENTRER DANS L'ARMEE.
Gar9on qui avait ete trouve etre une 
personne ayant besoin de proteetion et 
envoye au " Jersey Home for Boys," 
desirant se faire inserire dans le Genie 
Royal de Sa Majeste, permission aecor
dee et le Vicomte autorise a signer les 
docurr1ents necessaires. 

re Turpin-Representation du P.-G. 
(1939) 30 P.O. 39. 

B. LOI (1912) SUR L'INSTRUCTION PRIMAIRE.

15° 

ENFAN'r A'fTEINTE n'mFIRMI'rE. (Art. 31). 
Enfant dont la vue est telle qu'elle ne 
peut. utilement frequenter l'ecole, or
donne qu'elle soit envoyee a une ecole 
speciale en conformite des dispositions 
dudit Article, et ce aux frais du Com.ite 
d'Instruction Publique. 

re Buesnel-Representation du P.-G. 
(1939) 30 P.O. 39, 

c. GARDE.

Vair " Ind onction." 
Voir aussi 26° et 27° ci-dessous. 

16
° 

CoNFIEIB l LA MERE. 

Voir "Separations de Bienst 6° . 
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17 ° 

IDEM, Remontrance par mari vers sa Enfants. 
femme et autre demandant inter alia 
que la seule enfant, agee de trois ans, 
soit remise a sa garde. Vu la situation 
actuelle du mari, habitant chez ses 
parents, la Cour refuse de priver l'enfant 
des soins de sa mere, par laquelle elle a 
eLe nrnintenue et bien elevee depuis que 
les epoux se sont separes, mais ordonne 

. que libre acces a son enfant soit accorde 
au mari en toutes occasions raisonnables. 

Le Marquand v. de la Haye, safernme, et au. 
(1938) 237 Ex. 285. 

18° 

IDEM. Remontrance par femme vers son 
mari. Enfauts confies a la garde de la 
mere jusqu'a l'age de 15 ans et mari 
condamne lui payer une somme hebdo
madaire pour leur maintien. 

Astle, femme, etc. v. Yvon. 
(1937) 239 Ex. 555, 

19 ° In:mM. Idem. Vu l'inconduite du mari, 
prive de la garde de son enfant, lequel 
est confie a la, garde de la mere. Mari 
condamne lui payer une somrne hebdo
rnadaire pour maintien de I' enfant jus
qu'a l'age de 15 ans. 

Wells, femme, etc. v. Welch. 
(1938) 240 Ex. 180. 

20° 

ENFANT REMIS A LA GARDE DU PERE,

Remontrance de mari vers sa femme 
reclamant la garde d'un enfant mineur. 
Allegations d'inconduite de part et autre 
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Cause envoyee en preuve. Juge que la 
femme a failli a fa preuve que le mari a 
perdu son droit d'avoir le soin de 
l' enfant, et enfant remis a sa garde. 

Taylor v. Fennell, sa Jeriime. 
(1937) 239 Ex. 378. 

21 ° ENFANT LAISSEEJ A LA GARDE DE GRAND'

PAREN'l'S. Remontnmee par pere recla
mant la gr1rde de son enfant mineure, 
laquel.le etait restee a la garde des 
grand'parents ma,ternels clepuis le deees 
de la mere. Apres audition de temoins, 
juge par le Nonibre Inferieur que vu 
l'ensemble des faits et circonstances il 
n'y a pas lieu clans l'inMret de l'enfant 
qu'elle soit retiree de la garde des 
grand'parents p:u lesquels elle a ete

bien soignee et en grande pa,rtie ma,in
tenue ; libre acces a ladite enfant 'en 
tout temps raisonnable devant etre 
accorcle 8,U pere et a Sa femme Gil

seooncles noces. J ugement confi.nue par 
le Corps de la Cour, pFu la piuralite des 
opinions. 

Le V erclier v. Davey. 

(1938-1939) 2,'10 Ex. 291 et l3 C.R. 4. 

22° 

ENFANT OONFik A LA GARDE DE GRAND'

MERE, Demande par gmnd'rnere que 
la garde de son petit-fi.ls lui soit confi.ee, 
vu la conduite reprehensible du pere et 
le fait que la mere est internee clans une 
instit,ution mentale. Pere c:onvenu, nie 
les fa.its, et apres intervention du Procu
reur-General cause envoyee en preuve et 
redaction ordonnee, l' enfant restant a la 
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garde de la grand'mere clans l'entre- Enfants. 
temps. Subsequemment, pere retire 
pretention sm laquelle la ca,use fut 
envoyee en preuve et declare ne pas 
s'opposer a ce que l'enfant soit confie a
1a garde de la gra.nd'mere. Enfant 
confie a sa garde jusqu'a nouvel 'ordre. 

re Voisin-ex parte Le Sueur, veuve Voisin
Voisin a la cause. P.-G. intervenant: 

(1936) 239 Ex. 108, 136, 145. 

23 ° 

GARCON CONFII<J A LA GARDE DE SIBUR,

Gari;on qui avait ete envoys au" Jersey 
Home for Boys "jusqu'a l'age de 16 1:ms, 
a cause de la meconduite de ses pere et 
mere, a.yant atbeint cet age maintenant 
confte a la, garde d'une samr mariee, 
sous la surveillance de la Commission 
d'Assistance Paroissiale de St.-Helier, 
dans le but qu'i1 soit apprenti a un 
metier. 

re Clunn-Representation du P.-G. 
(1933) 237 .Ex. 494. 

re le meme- Idem, (1987) 239 Ex. 884. 

24° 

GARDE CONFIEE l PAR'.l'IOULIJlJB.S. Fille 
agee de 10 ans qui ayait recemment ete
envoyee au " Jersey Home for Girls " 
jusqu'a l'age de 18 ans a cause de 
manque de soins pa,r parents, retiree de 
ladite institution et conftee a la garde de 
par�iculiers, mari et femme. 

re Henry-Representations du P.-G. 
(1940) 30 P .C. 173 et 212. 



Enfants. 

-80-

25° 

IDEM. Enfants rnineurs devenus orphelins 
de pere et de mere ; deux d'entr'eux 
ages de 19 et 18 ans confies a la garde du 
Connetable de leur paroisse de naissance; 
plusieurs autres con:fies a la garde de 
particuliers, parents et autres, sous 
la surveillance des Connetables des 
paroisses respectives desdits particuliers. 

re Le Couilliarcl-Representation du P.-G. 
(1939) 30 P.O. 3. 

D. ENFANTS lLLJnGITIMJ]]S.

Vair "Poursuites Griminelles," 11 ° .
" Rapatriement," 5°, 8° . 

26° 

GARDE OONFIEE A PARTIOULIERS. Enfant

illegitime dont le rapatriement av�c sa 
mere avait prececlemment ete ordonne, 
confiee, a la garde de personnes qui en 
a vaient eu le rwin, et ce du consentement 
de la mere. Engagement par ces per
sonnes que ladite enfa11t ne tombera pas . 
a, la charge du public, garanti par des 
tiers. 

re Tanet-Representahon d1,1., Vicomte. 
(1932) 237 Ex. 93. 

27 ° 

IDEM. Femme qui, t1vec son mari, avait 
la garde d'une enfant illegitime agee de 
6 ans, ayant subi une condamnation 
pour avoir maltraite et neglige ladite 
enfant, ordonne que · 1·enfant soit ren
voyee en son pays natal (ou. se trouvait 
·Ia mere). Subsequemment, le Vicomte
s'etant trouve da)i1S l'impossibilite d'ef
fectuer le renvoi, l'enfant est confiee a
la garde,de particuliers, mari et femme,
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qui ont offert de la maintenir comme la 
leur, et ce sous la surveillance du 
Oonneta ble de leur paroisse ; la mere de 
l'enfant ayant donne son consentement 
par ecrit. 

re McCudclen-Representation du P.-G.

(1910) 30 P.O. 158, 211. 

ENQUETES DE LEVEE DE CORPS. 

1 ° TRANSMISSION Drn OOPirnS DU RAPPORT. 
Enquete sur deux personnes mortes par 
suite d'un accident d'autobus. Jury 
attire attention a l'etat defectue,we de 
l'autobus. Ordonne que copie du Rap
port du stipulant Vicomte soit transmise 
par le Greiner a la Oompagnie propri�
taire de l'autobus et a un Oomite des 
Etats 

. re Syvret et au. (1931) 28 P.O. 236. 
2° IDEM. Enquilte Sur enfant illegitirrle confiee 

a la garde d'une femme. Jury attire 
a,ttention au fait que Jes prescriptions de 
la Loi (1915) sur la, Protection de 
l'Enfance n'avaient pas ete observees. 
Ordonne que copie du Rapport du 
Vicomte soit transmise au Oomite Sani
taire et au Oonnetable de la paroisse. 

re Ferbrache. (1934) 28 P.O. 478 .. 
3 ° REPRISE n'ENQUETE ORDONNEE aux fins 

que Jes termes du verdict soient reconsi
deres par le Jury par rapport a certains 
faits dont mention n'y est pas faite, et 
que rapport soit dument fait a la Justice. 
Subsequemment, deux Rapports du 
Vicomte presentes et enregistres . 

re Robinson. (1937) 29 P.O. 233, 234. 

Enfants. 

Enq,uEltes de 
Lev6e de 
Corps. 
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ENREGISTREMENT DES NAISSANCES, 
MARIAGES ET DECES. 

Voir " Infractions' aux Lois et Regle1nents," 30° . 
1 ° ENREGISTREMENT DE NAISSANCE ORDONNE.

Sur la demande d'tme personne dont la 
naissance n'a pas ete enregistree, apres 
intervention du Procureur-General et 
apres audition de temoins (pere et mere 
et un tiers), Enregistreur de la pa,roisse 
charge d'enregistrer la naissance ; les 
pieces produites demeurant logees au 
Greffe. 

Ex parte Hennequin-P.-G. intervenant. 
(1933) 237 Ex. 390. 

2° 

IDEM. N aissance qui a eu lieu plusieurs 
annees auparavant n'ayant pas ete 
enregistree, ordonne en vertu de l' Art. 13 
de la Loi de 1842, et apres que la mere 
a �te entendue par serment, que l' enre
gi.strement soit effectue a la diligence de 
la 11?-ere, le pere etant en activite de 
service. 

re Le Pennec. Ex parte Le Chevalier, femme, 
etc . . J: .-G. intervenant. (1939) 241 Ex. 20. 

3 ° 

NAISSANCE ENREGI,'3'.1.'REE APRES DEL.AI 

PRESORIT. Naissance enregistree par 
Depute-Enregistreur au dela de vingt
et-un jours apres la naissance. Amende 
vers le fonctionnaire, et ordonne que 
l'inscription soit rayee et que la nais
sance soit enregistree par l'Bnregistreur
Surintendant conformement a l'Art. 12 
de la Loi. 

re Wightman. Represenlation de l'A.-G. stipu,
lant, etc. v. Moignard, Depute Enregistreur. 

(1935) 29 P.G. 104. 
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4° NAISSANCE ENI-tEGISTREE DANS PAROISSE Enregistre·
AUTRE QUE CELLE OU ELLE A EU LIEU. ment des 
Ordonne que !'inscription dans les Re- Nc1issances,
gistres de ladite r)aroisse soit rayee et M�r�ages et

Deces. 
que la naissance soit enregistree dans 
les Registres de la paroisse ou elle a eu 
lieu, et ee aux fra,is de l'l!;nregistreur de 
l'autre paroisse. 

re Loiiis-Represenfotion clu P.-G. 
(1939) 240 Ex. 387. 

re Adarnson-Representcttion de l'A.-G. stipu-
Zant, etc. , (1939) 24,0 Ex. 445. 

re Le Cornu-Representa-tion di1, P.·G. 
(1939) 241 Ex. 57. 

5° D:mc:ms ENRIWIS'.rRE DANS PAROIS8E AUTRE
QUE CELLE OU IL A EU LIEU. Ordonne 
que !'inscription clans le Hegistre de 
ladite paroisse soit rayee et que le deces 
soit enregistre clans celui de la paroisse 
ou il a eu lieu ; et qu'une el'reur da,ns le 
nom du dofunt soit noMe sur le certificat 
du medecin. 

re Guerel-Repr1,sentation du P.-G. 
(1935) 238 Ex. 391. 

6° IDEM. Ordonne que !'inscription soit rayee
a la diligence de l'Enregistreur-Surin
tendant. (Une inscription correcte avait 
ete faite apres decouverte de l'erreur). 

re de la Gour-Representation du P.-G. 
(1938) 240 Ex. 59. 
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7 ° 

MARIAGE DECLARE NUL. Mariage celebre 
sans que l'avis prealable ait ete .regu
lierement donne, l'Enre.gistreur-Surin
tendant ayant substitue un nom diffe
rent. Ce fonctionnaire destitue,mariage 
declare nul et radiation des inscriptions 
ordonnee. Oertains dfls defendeurs 
conda,mnes aux frais. 

re Norris et a'u.-Representation du P.-G. 
(1935) 238 Ex. 370. 

8° 

!DJTIM. Mariage celebre dans un lieu de
culte autre qne celui mentionne dans la 
licence de l'Enregistreur-Surintendant, 
et enregistre par l'Enregistreur de la 
paroisse ou le mariage devait avoir lieu 
quoiqne en fait ayant ete celebre dans 
une autre paroisse. Mariage declare 
nul, Enregistreur et Ministre qui a 
celebre le mariage condamnes aux frais, 
et Enregistreur destitue. Ordonne q_ue 
les inscriptions. dans les Registl'es de 
l'Etat Civil soient rayeos. 

re Baiidains et au.-Representation du P.-G. 
(1934) 238 Ex. 59. 

9° 

RADIATION n'rnscmPTION DE DECES. En
quete de levee de corps ayant eu lieu 
apres enregistrement du deces, radiation 
de l' enregistrement ordonnee. 

re Penn, ve1-lve Bougeard-Representation dit 
Vicornte. (1937) 29 P.O. 347. 

10° 

RADIATION D'INSCRIPTION DB NAISSANCE

INCORRJJJCTE. Enfant issu de mariage 
bigame enregistre comme enfant legi� 
time. Ordonne que !'inscription soit 
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rayee et une inscription correcte faite, 
avec renvoi en marge de !'inscription 
origin ell e. 

re Le Masson'--Representation du P.-G. · (1939) 241 Ex. 69.

11 ° RECTIFICATIONS D'INSORIPTIONS. Rrreurs 
dans Registres de N aissances, rectifica-
tion ordonnee. 

Ex parte Georgelin-P.-G. intervenant. 
(1935) 238 Ex. 376. 

Ex parte G1teno-A.-G. stipulant
) 

etc. interve-
nant. (1935) 238 Ex. 381. 

12° 
IDEM. Sur representation du Vicomte au

sujet d'inscriptions erronees dans le 
Registre des Naissances par rapport a
des enfants illegitimes qu'il etait charge 
de rapatrier avec leur mere, Enregistreur 
charge de faire rectifications conforme
me1i.t a la verite des faits. 

re Tanet-Representation dn Vicmnte. 
(1932) 237 Ex. 78. 

18° 
IDEM, Deees d'un homme enregistre sous

un nom qu'il avait assume au lieu de 
sous son vrai nom. Sur la demande de 
la veuve, ordonne que l'inscription soit 
rectifiee a. li:t diligence de l'Enregistreur
Surin tendant. 

re Sweeting-ex parte 'J.1hackhani, veuve. P.-G. 
intervenant. (1988) 240 Ex. 198. 

14 ° IDEM. Erreur dans inscription de maria.go, 
reetification ordonnee. 

Ex parte Hillian et uxor. P.-G. intervenant. 
(1937) 239 Ex. 433. 
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15 ° 

IDEM. Erreurs de noms dans inscriptions 
de naissance et de mariage. Ordonne 
que rectifications soient faites dans les 
Registres de l'Etat Civil a la diligence 
de l'Enregistreur-Surintendant et que 
copie de l' Acte soit transmise au Recteur 
de la paroisse OU le maria,ge fut celebre 
dans le meme but. 

re Honssel-ex pa,rte Herve. P.-G. intervenant. 
(1938) 240 Ex. 347. 

16 ° 

IDEM. Idem Idem. Gopie de 
l'Acte dev::.mt etre transmise au Vicaire 
du District Ecclesiastique oh le mariage 
fut celebre. 

Ex parte Metayer. P.-G. intervenant. 
(1939) 241 Ex. 87. 

17 ° 

IDEM. Erreurs de noms dans l'inscription 
du mariage du 1rere de l'impetrant et 
da,ns celles des naissances de lui-meme 
et de son frere. Rectifications ordonnees 
a la diligence de l'Enregistreur-Surinten
dant. 

Ex parte Le Saux. 
venant. 

A .-G. stipir,lant, etc. inter
(1939) 241 Ex. 31. 

18° 

IDEM, Erreurs de noms clans inscriptions 
de mariage · e_t. de deces. Ordonne que
rectifications soient faites dans les re
gistres de l'Etat Civil et que copie de 
l'Acte soit transmise au Vicaire du 
District Ecclesi�stique ou le mariage fut 
celebre, clans le rneme but. 

re Soitde-ex parte Collins. P.-G. intervenant. 
. . · (1938) 240 Ex. 341. 
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19° 
IDEM, Homme (ne hors mariage) toujours Enregistre

connu sous un nom autre que son vrai ment des 
nom, marie sous le meme nom et nais- Naissa.nces,
Sance de son enfant enregistree accor- �;�!:�ea et
damment. Enregistreur-Surintendant 
autorise a faire les corrections necessaires 
dans les inscriptions clans les Registres 
de Mariages et de N aissances. 

Ex parte Ahier. P.-G. intervenant. 
(1934) 238 Ex. 125. 

20° 
IDEM. E.rreurs de nom de famille dans 

inscriptions du mar.iage d'une femme et 
des naissances de ses enfants. Sur la 
demande de la femme ordonne que les 
rectifications soient faites a la diligence 
de l'Enregistreur-Surintendant. 

Ex parte M. F Gnegeien, veuve Le Pape. P .-G. 
intervenant. (193G) 239 Ex. 121. 

21 ° IDEM. Plusieurs erreurs de noms se 
trouvant clans inscriptions de mariage 
d'une femme et des naissances de ses 
enfants, y decrites comme ses filles 
illegitimes, sur la demande de la femme 
ordonne que les erreurs soient rectifiees 
et que le nom du mari de la femme ( qui 
l'avait abandonnee) soit insere comme 
p0re desdites enfants (alors majeures 
d'ans). 

Ex parte R. Guigeien. A.-G. stipillant; etc., 
intervenant. (1936) 239 Ex. 25. 

22° ImnM. :EJrreurs quant aux prenoms du 
pere des impetrants dans les inscriptions 
de divers naissances et mariages. Or
donne que les recti:rica,tions. necessaires 
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soient faites a ,la diligence de l'Enre
gistreur-Surintendant dans les Registres 
dEi l'Etat Civil, que copies du present 
Acte soient communiquees aux Recteurs 
des paroisses dont s'agissait afin que les 
rectifications soient faites dans les re
gistres ecclesia,stiqueS; et que le present 
Acte soit enregistre au Registre Public, 
le defunt aya,nt trai1sige a heritage. 

Ex parte Potier.-P.-G. interrvenant. 
(1936) 239 Ex. 123. 

23 ° 

IDEM, Sur la demande de partie interessee, 
ordonne que rectifications soient faites 
i� la diligence de l'Enregistreur-Surin
tendant dans les Registres des N ais
sances, Ma,riages et D0ces par rapport au 
vrai nom de famille du pere de la 
demanderesse, lequeI avait ete connu et 
avait transige a heritage sous un autre 
nom. Ordonne aussi que co11ie de l 1 Acte 
soit communiquee a Ull Recteur de 
paroisse a fin que rectifications soient 
faites en mihne temps dans les registres 
ecclesiastiques, et que l' Acte soit enre
gistre fl,U Registre Public. 

re Vincent ou Le Gatois.-A-.G. stipidamt, etc., 
inter1:enant. (1935) 288 Ex. 497. 

24° ImnM. Sur la demande d'un interesse, 
Emegistreur-Surintendarit autorise a

corriger certaines erreurs dans inscrip
tions aux Registres des Na,issances, 
Mariages et Deces, les pieces produites a
l'appui de la demande clemeurant logees 
au ·Greffe. 
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Ex parte Le Cozannet.-P.-G. intervenant. Enregistre-
(1932) 236 Ex. 545. 1�e�t des

Ex parte Vene1nent veilve Beadle.-P.-G. inter- Nai�sances,
. ' M���� 

venant. (1938) 240 Ex. 54. . Deces. · 
Ex parte Perrio.-P.-G. intervenant. 

(1938) 240 Ex. 122. 

25 ° 
FAUSSE D:RlOLARATION. Mere ayant declare 

qu'un enfant auquel elle avait donne 
naissance etait le fr.ls d'elle-merne et de 
son rnari Blake, tandis que son v�ritable 
mari Williams etait encore vivant. 
Application de la Loi (1896) sur l' Atte
nuation des Peines, et rectification du 
Registre des Naissances ordonnee, a la 
diligence de l'Enregistreur-Surintendant. 

P.-G. v. Falla, veuve Williams.
(1937) 29 P.O. 276. 

26° 
IDEM. Declaration par accuse que la mere 

d'un enfant etait sa femme et que l'en
font etait leur fille legitime. Oondam
nation a amende et emprisonnement, et 
ordonne que Registre des N aissances 
soit rectifie en conformite des fa.its. 

P.-G. v. Morvan. · (1932) 28 P.O. 351. 
P.-G. v. Burton. (1933) 28 P.O. 362. 

27° 
IDEM. Accuse ayant plaide coupable 

d'avoir fait fausses declarations quant 
a son nom a:fin de se faire marier. 
Application de la Loi (1896) sur l'Atte
nuation des Peines, et ordonne que note 
en marge soit faite clans le Registre des 
Mariages des rectification necessaires, a
la diligence de l'Enregistreur-Surinten
dant. 

P.-G. v. Hart. (1936) 29 P.O. 154. 
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28° 

IDEM. Fausse decla,ration clans avis de 
mar�age par rapport au domicile d'une 
des parties. Condamna,tion a, amencle et 
emprisonnement. 

P.-G. v. Callaghan. (1931) 28 P.O. 264. 

29 °

MARIAGE BidAME. Homme trouve non-
coupftble du crime de bigamie quoique 
ayant contnwte un mariage penda.nt la 
vie de sa femme. Ordonne que l'in
scription dudit mariage soit rayee et que 
!'inscription de la naissance d'un enfant 
enregistre comme issu du pretendu 
mariage soit rectifiee en conformite des 
faits. 

re Le Noury-· Representation du P.-G. 
(1939) 240 Ex. 449. 

30° 

IDEM. A pres une condamna tion pour 
bigamie, la Oour ordonne que note de 
ladite condamnation soit faite par 
l'Enregistreur-Surintendant en marge 
de !'inscription du mariage bigame. 

P.G. v. Pratt. (1934) 28 P.O. 509. 
P.G. v. Steele. (1935) 29 P.O. 8. 
A.G. St?'.pulcmt etc. v. W inde bank. 

. (1936) 29 P.O. 212; 

31 ° IDEM. Acte semblable, et ordonne aussi 
que copie de l' Acte soit transmise au 
Do,yen, President de la Cour Ecclesias
tique, a,fin de lui donner !'occasion de 
prendre les mesures qu'il jugera utiles. 

P.G. v. Bestier. (1935) 29 P.O. 2l. 
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32 ° 
lnEM, Apres une condamnation pour Enregistre-

biga,mie., la Cour ordonne que I'inscrip- me:1t des
tion au sujet du mariage bigame soit Narn�auces ,

, , l d"l" d l'E . Manages etrayee a a 1 1gence e nreg1streur Dec.'is. 
Surintendant. 

P.G. v. I{earley et au. (1934) 28 P.O. 501. 

38 ° IDEM. Acte semblable quant au registres 
a la garde de l'Enregistreur Surin
tendant, et ordonne aussi que copie de 
l'Acte soit transmise. au Recteur de la 
paroisse OU ledit mariage a ete celebre 
afin que l'inscription en soit rayee dans 
les registres ecclesiastiques. 

P.-G. v. Hughes. (1939) 30 P.O. 89. 

Enregi streur ENREGISTREUR DES NAISSANCES, 
MARIAGES ET DECES. 

1 ° ENREGISTREUR-8UltINTJiJNDA.NT
MENTE. 

ASSER-

· des N aissances
M �-r�ages et
Deces. 

re Le Gros. 
re le nieme. 

(1935) 238 Ex. 468. 
(1937) 239 Ex. 532. 

2
° 

BNREGISTREUR-SUJUNTENDANT DBSTITUE 
pour irregularites commises par rapport 
a un ma,riage. 

re Le Gresley-Bepresentation du P.-G. 
(1935) 238 Ex. 370. 

3 ° DEPUTE ENREGISTREUR-SURINTENDANT 
ASSERMENTE. 

re Pinel. 
re Becquet. 

(1935) 238 Ex. 482. 
(1937) 239 Ex. 322. 
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4 ° ENREGISTREUR RELEV]] de ses fonctions pour 
raisons de sante. 

re Priaulx, 
re Le M asilfier. 
re Blampied. 
re Arthur. 

(1935) 238 Ex. 472. 
(1939) 240 Ex. 484. 
(1939) 241 Ex. 110. 
(1940) 241 Ex. 180. 

5 ° 

ENREGISTREUR RELEVEJ de ses fonctions vu 
son age avance. 

re Brine. (1933) 237 Ex. 205. 

6° 

ENREGISTREUR DESTITUEl pour a voir fait 
une inscription fausse par rapport a un 
mn,riage, et condarnne aux frais de la 
procedure conjoiutement avec le ministre 
qui a vait celebre le ma,riage. 

re Le Brocq. Representation d1,l P.-G. 
(1934) 238 Ex. 59. 

7 ° DEPUTE ENREGISTREuR�NoMINATION RE
voQuEE par JiJnregistreur de paroi.sse en
vertu de l'Art. 4 de la Loi (1842) a la 
requete du fonctionnaire meme vu que 
les devoirs de la charge son trop onereux 
eu egard aux devoirs de son occupation. 

re Moignard. (1936) 239 Elx. 12. 
re Cox. (1937) 239 Ex. 357. 

8° 

DEPUTP.l Emt:mGISTREUR DEOJIARGE vu son 
depart projete de l'Ile. 

re Bisson. (1939) 241 Ex. 1. 

9 ° 

DEPUTE ENREGISTREUR MIS l L'AMrnNDE
pour a voir enregistre naissance apres. 
l' expiration des 21 j ours prescrits. 

re Moignard�Representation de l'A.-G. stipu-
lant

1 
etc. (1935) 29 P.C. 104. 
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ENREGISTREUR S URINTENDANT. Enregistreur-

Vair "Enregistreurs des Naissances, JJ1ariages 
et Deces/' 1 ° , 2° , 8 ° . 

Surintenclant. 

ENTERINEMENT AUX ROLES. Enterinement 

" MODEL DEED " ENTERINE aux Roles de la aux Roles.

Cour Royale. 
re " Methodist Churc_h." (1983) 237 Ex. 345. 

ET RANGERS. Etranger�. 

Vair " Bannissement." 
"Etrangers, Loi de 1937." 
" Infractions a1,1,x Lois et Reglements," 5 ° , 

6° , 7° , 8° , 15° , 16° , 17° . 
"Rapatriement," 1 °, 2° , 8 ° , 4° , 
" S11,ccessions," 1 °. 

1 ° lNOAPABLES D'IIERITER D'IMMEUBLES. 

Defenderesse quoique sujette britan
nique par mariage ne pent recueillir 
succession immobili?:ire en cette ile a, la 
representation de son pere etranger pal' 
naturalisation. 

Pinel v. Pinel, femme ]'JI artin. 
(1981) 50 H. 167. 

2 ° 

G.AR.ANT POUR ETRANGER. Personne qui 
s'etait portee garante qu'un etranger ne 
tomberait pas a Ja charge des Autorites 
de l'ile, condamnee payer frais encourus 
et a encourir par rapport a la femme de 
l'etranger. 

re Frejus-Representation du P.-G. 
(1984) 28 P.O. 464, 
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ETRANGERS, LOI DE 1937. 
Voir "Infractions aux Lois et Reglmnents," 

15°, 16° , 17 °.
1 ° 01rFICIER PRINCIPAL DES ETRANGERS ASSER-

,. 
MENTE. 

re Orange. (1937) 239 Ex. 453. 
2° " AssISTAN'l' ALIENS 011

1 FI0:EJRS '' ASS]]]Il-

MENTES. 
re Downer et Le Cornu. (1937) 239 Ex. 454. 

EXECUTEURS TESTAMENTAIRES. 
Voir " Testaments,'' 16° , 21 °, 22° .

EXERCICE DE LA MEDECINE ET DE LA 
CHIRUBGIE. 

PERMISSION PROVISOIR:EJ. Oertifwats produits 
n'etant pas en regle, permission accordee 
provisoirement a condition que des 
certificats en conformite a la loi soient 
produits a la prochaine seance de la 
Cour. Oertificats produits accordam
rnent et permission provisoire confirmee. 

Ex parte Ernst. (1938) 287 Ex. 311, 817. 

EXPATRIABLE. 
Voir ".Procedure," 1 °, 16°.

" Saisies," 1 °, 2° .

EXPERTS; 
Voir "Fonctionnaires .Publics," 11°.

" Incompatibilite," 1 °. 
" Taxation Paroissiale, Loi," 1 °. 

D:mcHARGB l sA REQUETE pour raisons de sante. 
re Blampied. (1939) 241 Ex. 110. 
re Boniface. (1940) 241 Ex. 112. 



·-95-

EXPULSION DE LOCATAIRES 
REFRACTAIRES. 

Voir " H onoraires-Revenu's Generaux des 
Etcits," 2°.

1 ° AOTlON QUANT A VALIDITE n'AVIS donne 
par proprietaire doit etre intentee en 
vertu de l' Art. 3 de la Loi de 1887 par 
une simple action et non au moyen d'un 
Ordre de Justice. 

Le Huray v. Macdonald. 
(1934) 238 Ex. 205. 

2° LocAT.AIRE AYANT QUITTE PREMISSES, sur 
action pour voir ordonner son expulsion, 
co1idamne seu1ement payer frais de 
procedure et loyer du. 

Quenault v. Bons. (1936) 239 Ex. 86. 

3 ° EXPULSION ORDONNEE suR OnDRE DE 
JusTIOE y CONCLUANT. 

De la Haye v. ·Matson. 
Le Quesne v. Botrel. 

(1936) 239 Ex. 20. 
(1936) 239 Ex. 112. 

EVACUATION DE L'ILE. 
A. PAR AuTORI'rES MILIT.AIRES.

Voir "Bailli," 2° 

" Lieutenant-Gouverneur," 2° . 
" Lois." 

B. PAR HABITAN'.I.'S.

Voir " A ctes de la Cour." 
'' Administration-A dministratelle,'' 

11 °, 12 ° . 

Expulsion de 
Locataires 
Refractaires. 

Evacuation de 
I'Ile. 
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"ArrJts," 4° , 5 ° , 6° , 7 ° . 

"Fonctionnaires Publics," 9 ° . 

" Infractions aux Lois et Reglem,ents, 
etc.," 62° , 63° , 64° . 

" Lice,nces poilr la Vente de Liqueurs 
Spiritueuses,'' 18 °. 

EXCEPTIONS. 
Vair " Successions," 5° . 
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